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Annonce n° 2087
92 - Hauts-de-Seine

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Hauts-de-Seine
AMMAA.
Objet : méditer est généralement l'exercice de tous Modes et/ou Alternatifs de Résolution de Différents (MARD) ;
la constitution de groupes de pratique entre ses membres ; la formation de l'Arbitrage et les MARD L'organisation
d'Arbitrage et la désignation d'arbitres ;
Siège social : 83, rue Perronet, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Date de la déclaration : 20 novembre 2019.
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